
UA - Zone urbaine regroupant l'habitat ancien

UB - Zone urbaine comprenant l'habitat pavillonnaire plus récent et les hameaux

UBe - Secteur où seules les ac�vités sont autorisées

1AU - Zone à urbaniser à voca�on d'habitat

A - Zone agricole

Ae - Secteur des�né à l'accueil d'une ac�vité équestre

Ah - Secteurs où seules les extensions très limitées sont autorisées

Am - Secteur des�né à la Mous

Ap - Secteur agricole inconstruc�ble

N - Zone naturelle

Nh - Secteur où seules les extensions très limitées sont autorisées

Patrimoine architectural iden�fié au �tre du L.123-1-5-7° du CU

Cheminements à préserver et à valoriser

I�néraires inscrits au PDIPR
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